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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8328/PR et n° 8350/PR du 4 décembre 2020 du Président de la 

Polynésie française reçue le 4 décembre 2020, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure 
d’urgence sur un projet de loi du pays relatif à la contribution territoriale aérienne 
interinsulaire et le projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2009-21 
relative au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie 
française et de ses établissements publics ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 7 décembre 2020 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Développement du territoire » en date du 16 

décembre 2020 ; 
 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 17 décembre 2020, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



PREAMBULE 

Le CESEC, quatrième institution de la Polynésie française, est obligatoirement consulté 
sur les projets de textes selon l’article 151 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 et 
contribue à ce titre à la définition des politiques publiques de la Polynésie française. 

Le CESEC s’inscrit comme une complémentarité de la vie institutionnelle et civile du 
Pays, il souhaite être saisi dans des délais qui lui permettent d’émettre des avis circonstanciés et de 
qualité. 

 
I -      OBJET DE LA SAISINE 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 
Environnemental et Culturel (CESEC) de la Polynésie française, deux projets de lois du pays 
relatifs, d’une part, à la contribution de continuité aérienne interinsulaire et, d’autre part, portant 
modification de la loi du pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des 
délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS  

Eloignée de tout continent, la Polynésie française se compose de 118 îles (dont 76 
habitées), dispersées sur une surface maritime aussi vaste que l’Europe. Cette configuration 
géographique et cette forte dispersion représentent un véritable défi pour l’organisation des 
transports. 

Les contraintes sont nombreuses car il est difficile, onéreux, mais vital de relier entre eux 
les îles et atolls de Polynésie et d’assurer le transport maritime et aérien intérieur des biens et des 
personnes, érigé en service public depuis respectivement 1977 et 1992.  

En 2019, 726 004 passagers ont été transportés pour 983 002 sièges offerts1sur l’ensemble 
des 46 aérodromes que compte la Polynésie française.  

Le désenclavement insulaire constitue un défi majeur et une nécessité à plusieurs égards, 
économiques, touristiques, sociaux, sanitaires et scolaires.  

Ces dernières années, le Pays a engagé des réflexions à moyen et long terme sur les 
besoins et capacités de développement des transports interinsulaires. 

Au travers du Schéma Directeur des Déplacements Durables Interinsulaires 2015-2025, 
établi en septembre 2015, puis du Schéma d’Aménagement Général et de ses déclinaisons des Plans 
d’Aménagement et de Développement Durable, le Pays a tracé les contours d’une politique 
publique en matière de désenclavement des archipels et les moyens d’y parvenir.   

Le cadre réglementaire global pour l’organisation du transport interinsulaire maritime et 
aérien et de l’activité de transporteur public interinsulaire a été mis en œuvre par la loi du pays n° 
2016-3 du 25 février 2016.  

Cependant, la crise sanitaire d’ampleur mondiale bouleverse ces schémas et les 
compagnies aériennes sont parmi les premières à en subir les répercussions, économiques, sociales 
et financières. Les prévisions de l’industrie mondiale estiment que le secteur de l’aviation s’attend à 
une perte estimée de 84,3 milliards de dollars en 20202. Au niveau local, la compagnie Air Tahiti 
qui reste le transporteur aérien interinsulaire principal, ainsi que le 1er employeur du Pays, a subi de 
plein fouet cette crise sanitaire avec pour corolaire un déficit prévisionnel qui s’élèverait à 3,5 
milliards de francs en 2020.  

1 Source : Banque de données statistiques, ISPF 
2 Communiqué du  9 juin 2020 n° 50 de l’Association du transport aérien international (IATA) 
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Cela étant, la concurrence en matière de transports aériens intérieurs en Polynésie française 
n’a connu que peu d’évolution au cours des dernières années. Plusieurs petites compagnies ont tenté 
de s’installer mais sans grand succès, principalement au regard des contraintes et des moyens 
nécessaires à mettre en place pour assurer une viabilité de l’activité.  

Le premier projet de loi du pays vient mettre en place et organiser le versement d’une 
contribution de continuité aérienne destinée à compenser les pertes structurelles liées à 
l’exploitation de lignes aériennes non rentables et assurées dans le cadre d’une délégation de service 
public.  

Le second projet vient, quant à lui, préciser la situation des équipements utilisés par le 
délégataire du service public durant et au terme de la convention le liant à la collectivité. 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen des deux projets de loi du pays soumis à l’avis du CESEC, selon la procédure 
d’urgence, portant sur le même objet du transport aérien interinsulaire, appelle de sa part, les 
observations suivantes : 

 
1. Sur l’urgence 
Le projet de loi de pays soumis à l’avis du CESEC, relatif à la contribution de continuité 

territoriale interinsulaire et celui portant modification du cadre des délégations de service public, 
ont été réceptionnés par le CESEC les 4 et 7 décembre 2020. 

Parallèlement, un autre projet de loi du pays portant modification de la loi du pays 
n° 2016-3 du 25 février 2016 relative à l’organisation du transport interinsulaire maritime et aérien 
était en cours d’étude par l’Institution3.  

Dans un souci de cohérence, le CESEC considère qu’il aurait été préférable de transmettre 
de façon concomitante les trois projets de textes afin d’en faciliter la compréhension et l’analyse.  

Par ailleurs, l’institution regrette de n’avoir pu disposer d’un délai normal d’un mois afin 
de lui permettre d’examiner les projets de texte plus en profondeur et dans de meilleures conditions. 
Il désapprouve donc la démarche sur la forme. 

En outre, l’urgence n’est démontrée ni par les textes eux-mêmes, ni par les exposés 
des motifs. Par le biais des médias, le CESEC a pris connaissance que le dispositif de 
contribution à la continuité territoriale aérienne interinsulaire devrait prendre effet au 1er 
janvier 20214. 

Le CESEC relève par ailleurs que l’exposé des motifs précise qu’une prochaine loi du 
pays, portant création d’une taxe affectée au fonds de continuité territoriale aérienne 
interinsulaire, doit être soumise au vote de l’assemblée de la Polynésie française. Au regard des 
délais, il lui semble peu probable que l’ensemble de la réglementation puisse être applicable dès le 
1er janvier 2021. 

Par ailleurs, le ministre de tutelle a lui-même indiqué que le fonds de continuité territoriale 
ne serait applicable qu’à compter de juillet 2021. 

Le CESEC constate également que tous les acteurs concernés n’ont pas été consultés 
sur le projet de texte soumis à l’avis du CESEC. 
  

3 Saisine du 20 novembre 2020 par lettre n° 7839/PR 
4https://www.tntv.pf/tntvnews/polynesie/economie/le-budget-general-de-la-polynesie-francaise-pour-2021-adopte/ 
https://outremers360.com/bassin-pacifique-appli/desserte-aerienne-en-polynesie-une-nouvelle-taxe-pour-financer-le-fonds-

de-continuite-territoriale-aerienne-interinsulaire  
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2. Sur la contribution de continuité aérienne interinsulaire 
En préambule, le CESEC rappelle que la continuité territoriale est un principe de service 

public qui se donne pour objectif de renforcer la cohésion entre différents territoires d’un même 
État, en compensant les handicaps liés à leur éloignement, un enclavement ou un accès difficile. 

Selon le rapport d’information fait au nom de la Délégation aux outre-mer sur la continuité 
territoriale dans les Outre-Mer5, « le financement du fonds de continuité du transport aérien 
interinsulaire (FCTAI) pourrait être envisagé par : 

– une taxe intérieure sur les titres de transports pour le soutien aux déficits structurels ; 
– une aide de l'État sur la base de l'article L. 1803-4 du code des transports en intra 

collectivité pour amoindrir le coût du titre de transport aérien et favoriser ainsi la 
continuité territoriale dans l'esprit de la loi sur l'égalité réelle en Outre‑Mer (EROM). 

L'article L. 1803-4 alinéa 3 permet d'appliquer l'aide à la continuité territoriale à 
l'intérieur d'une même collectivité, en raison des difficultés particulières d'accès à une partie de son 
territoire ». 

La Délégation précise par ailleurs que « conçus initialement pour maintenir et favoriser les 
relations des territoires ultra-marins avec l’Hexagone, les dispositifs mis en place gagneraient à 
être adaptés aux réalités des territoires. L’aide au déplacement ne peut se concevoir uniquement 
pour des liaisons avec l’Hexagone, une desserte fluide à l’intérieur de ces territoires est aussi 
nécessaire, particulièrement dans des archipels et participe, au même titre, au principe de 
continuité territoriale ». 

Le CESEC ne peut qu’encourager le Pays à engager ou poursuivre les discussions 
avec les autorités de l’Etat afin d’étendre sa participation à la continuité territoriale 
interinsulaire, qu’elle soit opérée par voie aérienne ou par voie maritime. 

 
2.1 Sur les dispositions générales  

 
2.1.1 Sur la terminologie 
Le CESEC constate que la terminologie et les définitions utilisées dans le projet de texte ne 

correspondent pas à celle du projet de texte portant modification de la loi du pays n°2016-3 du 25 
février 2016 précitée. 

Le CESEC souhaite que les termes employés soient mis en cohérence avec les autres 
réglementations relatives aux transports. 

Par ailleurs, l’article LP. 1 du projet de loi du pays relatif à la contribution de continuité 
territoriale interinsulaire apporte de nouvelles définitions.  

Ainsi l’« entreprise de transporteur aérien public » est définie comme « toute personne 
physique ou morale effectuant du transport de personnes, de marchandises ou de fret onéreux par 
voie aérienne ».  

Le CESEC constate que les termes sont légèrement différents de ceux mentionnés dans le 
projet de loi du pays relatif à l’organisation du transport interinsulaire maritime et aérien qui 
mentionne le « transport de personnes, de biens ou de marchandises ». 

Il recommande que le terme de « fret onéreux » soit remplacé par celui de « biens » 
afin d’harmoniser les rédactions. 

 
2.1.2 Sur les bénéficiaires de la compensation 
L’article LP. 2 dispose que la contribution de continuité territoriale aérienne interinsulaire 

« prend la forme d’une compensation financière (…) par le biais d’une aide au billet d’avion ». 

5 http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/om/l15b2289_rapport-information#_Toc256000023  
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Cette aide est « attribuée pour chaque vol commercial exploitant des liaisons aériennes régulières 
desservant des aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique ». 

La compensation financière est ouverte à toute entreprise de transport aérien public 
titulaire d’une licence d’exploitation et à tous délégataires de service public dans la desserte 
aérienne interinsulaire, en application de la délibération n° 2020-33 du 30 juillet 2020 (Art. LP 3). 

Les bénéficiaires seront donc, à la lecture de ces dispositions, les opérateurs bénéficiant 
d’une délégation de service public de transport aérien interinsulaires.  

Aux termes de cette même délibération, sont réalisées dans le cadre d’une obligation de 
service public les dessertes des « aérodromes de désenclavement, situés sur une île de moins de 
2 700 habitants et présentant moins de 1 000 mouvements commerciaux par an et moins de 16 000 
passagers transportés par an » (article 4 – 2°). 

L’appel d’offres ouvert pour la délégation du service public du transport aérien régulier 
interinsulaire portait sur 34 îles, scindé en deux lots, l’un pour les Tuamotu, Gambier et Australes, 
et le second pour les îles de Ua Huka et Ua Pou6. Il apparaît que l’appel d’offres pour le Lot 1 a été 
déclaré infructueux, obligeant le délégant à recourir à une procédure de négociation. Le Lot 2 a été 
remporté par la compagnie Tahiti Air Charter. 

L’appel d’offres a été publié avant que le cadre réglementaire relatif à la compensation des 
lignes déficitaires n’ait été fixé par le législateur local, renvoyant donc les parties à des conventions 
bipartites pour l’heure.  

 
2.1.3 Sur les conditions de la compensation 
Selon l’article 9-II-3 de la délibération n° 2020-33 précitée, l’autorité compétente peut 

« verser, sur justification d’un déficit structurel, une compensation financière à un transporteur 
aérien sélectionné (…) pour qu’il satisfasse aux normes découlant des obligations de service public 
imposées par la desserte des aérodromes visés à l’article 4-2° ». 

L’article LP. 7 du projet de loi du pays dispose que « les compensations financières sont 
attribuées à une entreprise de transport aérien public sur justification de sa part, d’un déficit 
structurel sur les liaisons aériennes soumises à des obligations de service public ».  

D’après les rédacteurs, ce déficit structurel sera constaté sur la base de la comptabilité 
analytique de l’opérateur sélectionné. La comptabilité analytique est un mode de traitement des 
données financières ayant pour objectif d’expliquer les résultats financiers. Elle permet d’identifier 
les coûts des différentes fonctions assumées par l’entreprise. 

Le CESEC observe à ce titre que la délibération n° 2020-33 du 30 juillet 2020 fixant les 
conditions d’octroi de la licence d’exploitation dans le secteur du transport aérien interinsulaire 
dresse une liste de documents budgétaires et comptables qui doivent être remis par les opérateurs au 
service en charge du transport aérien interinsulaire. 

Des arrêtés pris en conseil des ministres précisent également la liste d’autres données et 
pièces justificatives à fournir et le contenu du rapport d’activité.  

Le CESEC n’a pas été en mesure de prendre connaissance de ces projets d’arrêtés. 

Ce faisant, il s’interroge sur l’appréciation du caractère structurel d’un déficit en fonction 
de l’opérateur sélectionné. En effet, il est difficile de comparer l’organisation et les coûts d’une 
structure de taille modeste, disposant de peu de ressources humaines et de dépenses marketing 
limitées, avec l’organisation d’une très grande entreprise comme l’est l’opérateur historique.  

6 Avis d’appel public à la concurrence pour la délégation du service public du transport aérien régulier 
interinsulaire de 34 iles, JOPF n° 62 du 4 août 2020  
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A titre de comparaison, la société Air Tahiti dispose d’un effectif de plus de 1000 salariés 
(pour un chiffre d’affaires de 12.793.000.000 F CFP en 2018) alors que la société Tahiti Air 
Charter, seule autre compagnie aérienne de la place, ne comprend qu’une dizaine d’employés.  

Par ailleurs, le CESEC rappelle que l’opérateur historique a bénéficié et bénéficie encore 
d’un certain nombre d’avantages fiscaux qui doivent être pris en compte pour déterminer le coût 
réel, pour la compagnie, de certaines dessertes aériennes interinsulaires (participation du Pays au 
FPPH, défiscalisation, exonération de droits et taxes de douane des produits destinés aux aéronefs, 
plus-value sur la revente de certains aéronefs défiscalisés, etc). 

Il rappelle également que la compagnie aérienne est composée à 65% par des capitaux 
privés mais que le secteur public est largement surreprésenté dans ses organes de direction.  

Il pourrait être à craindre de voir la compagnie mise en danger financièrement et de passer 
par une recapitalisation publique, ce qui créera à terme une compagnie publique, qui pourrait être 
déficitaire de façon structurelle. 

Aussi, le CESEC recommande de s’assurer que l’ensemble des charges mais aussi des 
avantages divers accordés aux opérateurs soit pleinement pris en compte dans l’appréciation 
des déficits structurels.  

A son sens, il conviendrait de tenir compte notamment de leurs masses salariales et 
des investissements qu’ils ont pu réaliser pour l’accomplissement de leurs obligations de 
service public. Seules les dépenses strictement imputables aux liaisons entrant dans le champ 
d’opération de la délégation de service public, réputées déficitaires, devraient être justifiées et 
retenues. 
 

2.2 Sur les modalités de la compensation 
Selon l’article LP. 5 du projet de loi du pays, « la compensation est calculée sur la base du 

nombre de passagers résidents transportés ».  

Si la notion de « passager résident » est définie comme « les passagers disposant de leur 
habitation principale et effective en Polynésie française (déterminée au regard de la majeure partie 
de l’année écoulée) », le CESEC estime la référence à la « majeure partie de l’année écoulée » trop 
incertaine. 

Il recommande qu’une durée minimale soit déterminée pour ne pas laisser cours à 
l’incertitude et s’assurer que toutes les parties soient informées des données à recueillir 
auprès des passagers. 

Au titre de la continuité territoriale de l’Etat, le CESEC considère qu’il convient de 
distinguer la notion de résidence pour les habitants des îles autres que Tahiti et les résidents 
de la Polynésie française. 

Dans ce cadre et afin d’éviter toute confusion, le CESEC recommande d’utiliser le 
terme de « désenclavement » en lieu et place de celui de « continuité territoriale » dans la 
dénomination de ce Fonds de continuité territoriale aérienne interinsulaire (FCTAI). 

S’ajoute que, la contribution versée par la collectivité sera appliquée pour l’ensemble des 
transports effectués par les délégataires de service public. 

Pour le CESEC, ce principe est acquis lorsqu’une aide est accordée pour faciliter les 
déplacements des populations des îles vers la capitale et retour ou entre les îles elles-mêmes. En 
revanche, il est moins concevable que le dispositif soit étendu aux transports de touristes, qui ne 
devraient pas rentrer dans le champ d’application de la délégation, à la charge de la collectivité. 

Selon les informations fournies par les rédacteurs du projet, la réduction tarifaire voulue 
par le Pays varierait entre 30% et 50% du prix courant pour les destinations concernées.  

Le prix du billet d’avion à destination des aérodromes couverts par la délégation de service 
public ainsi que le montant de l’aide au billet d’avion doivent être définis par arrêté pris en conseil 
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des ministres (Art. LP 5, alinéa 2), aussi, le CESEC regrette, une nouvelle fois, n’avoir pas eu 
connaissance des projets correspondants. Il prend toutefois acte que les négociations avec les 
opérateurs ont débuté. 

En l’état, le CESEC s’interroge sur le principe qu’une autorité publique encadre des 
tarifs sur des dessertes non couvertes par la délégation de service public et craint qu’elle 
fausse le régime de la concurrence. 

Si le Pays escompterait des réductions de tarifs variant entre 30 et 50%, l’opérateur 
historique consentirait une première réduction de l’ordre de 10%. Les négociations à venir seront 
donc essentielles pour la pérennité du dispositif. 

Seule l’information concernant l’enveloppe budgétaire estimée a pu être transmise. Il 
ressort qu’un budget annuel de 950 millions de F CFP sera affecté au Fonds de continuité 
territoriale aérienne interinsulaire (FCTAI). Cette somme proviendra pour 450 millions de F CFP 
d’une subvention versée par le Pays et pour 500 millions de F CFP par une contribution de 
solidarité, impactée sur le prix des billets d’avion inter-îles (à hauteur de 300 F CFP pour les 100 
premiers kilomètres à partir de Tahiti et de 900 F CFP pour les trajets au-delà de cette distance). 

Un calcul théorique présente une participation prélevée sur les billets d’avion de 810 
millions de F CFP (900 F par billet x 900 000 passagers) contre un montant de 500 millions de F 
CFP présenté par les rédacteurs.  

Le CESEC s’interroge sur : 
- la véracité des évaluations financières, sur l’évolution du budget alloué à ce 

dispositif et sur la pérennisation à long terme des délégations de service public ; 
 

- la raison qui motive le fait que seule l’île de Tahiti soit concernée par la taxe de 300 F 
CFP pour une liaison de moins de 100 kms « à partir de Tahiti » (selon les rédacteurs), 
toutes les îles devant être concernées ; 

 
- la gestion du budget issu de la taxe sur les billets des 900 000 passagers et notamment 

sur la question de l’affectation d’un éventuel surplus de 300 millions de F CFP au 
regard du versement effectif de l’aide. 

Pour l’heure, les conditions futures du transport interinsulaire dans le cadre de la 
délégation de service public sont pour le moins floues, tant dans ses conditions que dans son 
exécution notamment au regard de l’absence de communication à l’institution, du projet de 
loi du pays portant création d’une taxe affectée au fonds de continuité territoriale aérienne 
interinsulaire. 

En effet, la négociation en cours avec l’opérateur historique laisse planer un doute sur le 
niveau de réduction des tarifs aériens qu’il sera réellement possible d’atteindre.  

Enfin, l’article LP. 6 précise que le service en charge du transport aérien interinsulaire est 
« chargé d’instruire les demandes de contributions » et « d’assurer la liquidation des dépenses ».  

Le CESEC recommande de s’assurer que ledit service dispose des moyens humains et 
matériels lui permettant de procéder à l’ensemble des analyses comptables, juridiques et 
économiques des demandes de compensation. 

 
3. Un impact environnemental à considérer 

 
L'accord de Paris (COP 21) approuvé en 2015 par 195 pays de la planète doit inciter la 

Polynésie Française à soutenir les efforts de réduction de gaz à effet de serre.  
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L'impact de notre participation, faible à l’échelle mondiale, doit marquer les esprits et les 
mentalités de la population notamment celle qui est la plus concernée, les Tuamotu et îles basses de 
nos archipels. 

 
L’aide ainsi octroyée ne s’inscrit pas dans le cadre de la lutte contre le réchauffement 

climatique.  
 
Le CESEC recommande que la recherche de solutions de transport moins 

impactantes soit favorisée en Polynésie française. Une part du fonds de compensation pourrait 
ainsi être allouée aux organismes de recherche ou porteurs de projets. 

 
4. Sur la modification de la loi du pays relative aux délégations de service public 
 
Le second projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vient modifier la loi du pays 

n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public de 
la Polynésie française et de ses établissements publics. 

Il introduit, au chapitre 4 intitulé « des clauses de la convention de délégation de service 
public », un 3° précisant des « dispositions particulières aux délégation de service public de 
transport aérien intérieur ». 

Cet article transpose dans la réglementation locale une modification du code des transports 
nationaux, elle-même issue d’une construction jurisprudentielle du Conseil d’Etat, qui concerne le 
service public du transport ferroviaire.  

Il intègre également une exception à la distinction existant dans le Code de la commande 
publique entre les biens de retour, les biens de reprise et les biens propres7.  

Les biens de retour constituent « les biens, meubles ou immeubles, qui résultent 
d'investissements du concessionnaire et sont nécessaires au fonctionnement du service public. Dans 
le silence du contrat, ils sont et demeurent la propriété de la personne publique dès leur réalisation 
ou leur acquisition ». 

Les biens de reprise sont « les biens, meubles ou immeubles, qui ne sont pas remis au 
concessionnaire par l'autorité concédante de droit public et qui ne sont pas indispensables au 
fonctionnement du service public. Ils sont la propriété du concessionnaire, sauf stipulation 
contraire prévue par le contrat de concession ». 

Les biens propres sont « les biens qui ne sont ni des biens de retour, ni des biens de 
reprise. Ils sont et demeurent la propriété du concessionnaire ». 

Les biens de retour qui ont été amortis au cours de l’exécution du contrat de concession 
sont intégrés au patrimoine du délégant à la fin de celui-ci. 

Localement, la modification ainsi apportée permet de faire en sorte que « sauf stipulation 
contraire, les biens apportés par l’attributaire pour l’exécution d’un contrat de service public et 
concourant, dès l’origine, concomitamment et substantiellement à l’exploitation de services de 
transport aérien de voyageurs ne faisant pas l’objet d’un contrat de service public, n’entrent pas 
dans la propriété de l’autorité délégante pendant la durée du contrat ou à son terme ». 

Ainsi, pour ce qui concerne le transport aérien, ces dispositions permettent de considérer 
que les aéronefs exploités par un opérateur, dans le cadre des opérations couvertes par la continuité 
territoriale, mais lui permettant en même temps d’assurer le transport de voyageurs sur des îles non 
concernées par la délégation de service public (12 sur 46), resteront la propriété de cet opérateur à la 
fin de la concession.  

7 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037705033/2019-04-01/  
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Le CESEC regrette que les définitions précises des biens de retour, de reprise ou 
propres ne soient pas incorporées au texte réglementaire régissant les délégations de service 
public afin de faciliter la compréhension de l’ajout proposé. Il recommande de les intégrer. 

 
IV -  CONCLUSION 

Le CESEC a été saisi sur ces projets dans un délai de 15 jours, selon la procédure 
d’urgence prévue à l’article 151-II de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004. Il regrette de 
n’avoir pu disposer d’un délai normal d’un mois afin de lui permettre d’examiner les projets de 
texte plus en profondeur et dans de meilleures conditions.  

L’institution a également constaté qu’une présentation complète du dispositif avait été faite 
par le ministre en charge du transport aérien interinsulaire à la presse avant même sa transmission à 
son avis. 

Elle désapprouve donc la démarche sur la forme. Par ailleurs, elle regrette l’absence de 
transmission, dans le cadre de cette saisine, de l’ensemble des projets de textes y afférents et 
notamment le projet de loi portant création d’une taxe affectée au FCTAI qui aurait permis une 
étude plus complète.  

Le CESEC recommande de : 
- Définir de manière plus claire la notion de « résident » ; 
- Utiliser, dans l’intitulé et le corps du texte, le terme de « désenclavement » en lieu et 

place de celui de « continuité territoriale » afin d’éviter toute confusion ; 
- Harmoniser les rédactions entre les différentes réglementations ; 
- S’assurer que l’ensemble des charges mais aussi des avantages divers des opérateurs 

soit correctement pris en compte pour l’analyse du déficit structurel ; 
- Veiller à ne pas mettre en danger l’opérateur historique ; 
- Fixer de manière claire et compréhensible les critères sur lesquels la compensation sera 

effectuée ; 
- Assurer la pérennité du dispositif, dans son aspect budgétaire, a minima sur la durée 

des délégations de service public consenties ; 
- Donner au service en charge du contrôle du dispositif les moyens matériels et humains 

d’accomplir sa mission de manière efficiente et efficace ; 
- Allouer une partie du fonds de compensation aux organismes de recherche ou porteurs 

de projets dans le secteur du transport écologique. 
 

Enfin, le CESEC encourage le Pays à engager et  poursuivre les discussions avec les 
autorités de l’Etat afin d’étendre sa participation à la continuité territoriale interinsulaire, 
qu’elle soit opérée par voie aérienne ou par voie maritime.  

 
Au regard de l’incertitude relative aux modalités de financement de la compensation, 

à son montant, à sa pérennité et à son impact réel en matière de réductions tarifaires au 
bénéfice de la population, le CESEC ne peut valablement se prononcer sur les projets tels 
qu’ils lui sont soumis. 

 
Tel est l’avis du Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel sur  
- le projet de loi du pays relatif à la contribution de continuité aérienne 

interinsulaire ; 
- le projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2009-21 relative 

au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française 
et de ses établissements publics. 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 41 
Pour : ……………………………………………………….. 40 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 1 

ONT VOTE POUR : 40 
Représentants des entrepreneurs 

01 BAGUR    Patrick 
02 BENHAMZA    Jean-François 
03 BOUZARD    Sébastien 
04 BRICHET    Evelyne 
05 CHIN LOY    Stéphane 
06 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
07 PALACZ    Daniel 
08 PLEE      Christophe  
09 REY     Ethode 
10 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TIFFENAT    Lucie 
10 TOUMANIANTZ   Vadim 
11 YAN      Tu 
12 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
05 OTCENASEK    Jaroslav 
06 TEMAURI    Yvette 
07 TEVAEARAI    Ramona 
08 UTIA     Ina 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 KAMIA    Henriette 
03 LOWGREEN    Yannick 
04 PARKER    Noelline 
05 PROVOST    Louis 
06 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
07 SNOW     Tepuanui 
08 TEIHOTU    Maiana 
09 TIHONI    Anthony 
10 TOURNEUX    Mareva 
 



S’EST ABSTENU : 01 
Représentant des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
 



 
5 (cinq) réunions tenues les : 

7, 8, 15 et 16 décembre 2020  
par la commission « Développement du territoire » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

 BOUZARD Sébastien Président 
 BENHAMZA Jean-François Vice-président  
 HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 BENHAMZA Sébastien 
 FONG Félix 

MEMBRES 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FABRE Vincent 
 FOLITUU Makalio 
 GALENON Patrick 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 LOWGREEN Yannick 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PALACZ Daniel 
 PROVOST Louis 
 REY Ethode 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
 SNOW Tepuanui 
 SOMMERS Edgard 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TEVAEARAI Ramona 
 TIHONI Anthony 
 TOUMANIANTZ Vadim 
 TOURNEUX Mareva 
 UTIA Ina 
 WIART Jean-François 
 YIENG KOW Diana 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du Secrétariat de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement du territoire » remercient, pour 

leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Secrétariat général du gouvernement : 
 Madame Vaitiare FAGU, secrétaire générale adjointe 

 
 Au titre de la Direction de l’aviation civile : 
 Monsieur Georges PUCHON, directeur 
 Monsieur Manaiva SAGE, responsable des transports aériens 

 
  Au titre d’Air Tahiti et d’Air archipels : 
 Monsieur Manate VIVISH, directeur général 

 
 Au titre de Tahiti air charter : 
 Monsieur Emmanuel BONIFAIT, directeur d’exploitation 
 Monsieur Gwenaël SORIN, directeur financier du groupe Degage 

 


	Avis P1 en tête saisine
	AVIS

	Avis P2-1 LP continuité territo aérienne interinsulaire
	Avis P2-2 LP modification DSP
	Avis P3 entête avis
	AVIS

	Avis P4_ProjetAvisContinuitéInterinsulaire_20201216_FINAL_gl
	PREAMBULE
	I -      OBJET DE LA SAISINE
	II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS
	III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS
	IV -  CONCLUSION

	Avis P5 scrutin
	SCRUTIN
	ONT VOTE POUR : 40
	S’EST ABSTENU : 01

	Avis P6 réunions développement
	Avis P7 invités

